Compte rendu succinct.

Séance du Conseil Municipal du 26 mars 2010
La séance est ouverte à 18 h 10.     

Après avoir entendu quelques communications,  le Conseil Municipal :


· décide le versement d’un don financier de 2.000 € à l’Association « Carrefour des Communes » dans le cadre des actions de solidarité organisées au profit des victimes de la tempête « Xynthia » sur la Côte atlantique française.
· approuve l’exactitude comptable des résultats indiqués dans les Comptes Administratifs 2009 et déclare que les Comptes de Gestion dressés pour l’exercice 2009 par le Receveur n’appelle aucune observation ni réserve de sa part.
· se prononce favorablement sur les propositions d’affectation des résultats constatés à la clôture de l’exercice 2009 de la Ville et des Budgets annexes de l’Eau et du Centre Funéraire.

· adopte les Budgets primitifs de la Ville ainsi que les Budgets annexes de l’Eau et du Centre Funéraire pour l’exercice 2010 et fixe les tarifs du prix de l’Eau pour l’année 2010 à :
· 1,425 €/m3 pour les petits consommateurs,
· 1,405 €/m3 pour les gros preneurs (consommation annuelle supérieure à 100.000 m3 et consommée à un même point de desserte),
· 1,008 €/m3 pour les autres preneurs (autres communes),
· 0,723 €/m3 pour la Société Akers.

· est favorable au principe d’accord transactionnel lié à la réparation des désordres affectant les sols au Centre de Loisirs Nautiques.
· décide 
· la requalification 
· du cœur du village de Garche, pour un coût évalué à 475.000 € T .T.C. en 2010 et à 900.000 € en 2011,
· de l’Allée des Sources à Oeutrange, pour un montant des travaux estimé à 300.000 € T.T.C. en 2010 et à 293.000 € en 2011,
· la réalisation d’un équipement appelé « 3ème lieu » afin d’élargir le concept  de médiathèque, incluant le projet du Centre d’Arts et de Musiques Actuels (C.A.M.A.), pour un coût approximatif de 15.000.000 €, dont 7.832.000 € environ à la charge de la Ville et procède à l’élection des membres du jury du concours de maîtrise d’œuvre, en prenant acte des règles de remplacement des membres titulaires et désigne, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, MM. Georges DELUY, Thomas TOMSCHACK, Jean-Paul PARGNY, Dominique MELI, le Dr Jackie HELFGOTT, en tant que membres titulaires et Mmes Ariane GILQUIN, Eliane ROMANI, M. Marcel MATHIS, Mme Isabelle RAUCH, Véronique SCHMIT, comme membres suppléants.
· se prononce en faveur 
· de la revalorisation des prestations d’action sociale servies au personnel communal à compter du 1er avril 2010,

· du reversement de l’Allocation Individuelle de Transport (A.I.T.) octroyée par le Syndicat Mixte des Transports Urbains Thionville-Fensch (S.M.I.T.U.) aux familles des enfants fréquentant l’école spécialisée de la Milliaire et n’ayant pas les capacités intellectuelles de prendre seuls des transports en commun,

· de l’exploitation du parc à voitures public de stationnement de la Cour des Capucins en régie directe,

· de l’application des nouveaux tarifs de l’accueil périscolaire applicables au          1er septembre 2010,

· du versement de participations  financières complémentaires de la Ville à des actions dans le cadre des « Opérations Ville Vie Vacances » (O.V.V.V.) :

· 300 € à l’Association Jacques Prévert,

· 1.600 € à la Maison de Quartier de la Côte-des-Roses, 
· du principe de prise en charge de la gestion de l’aménagement de la chaussée de la Route Départementale 153 F à l’entrée de Garche, quartier village de Thionville,

· de la mise à disposition d’un terrain communal pour l’implantation d’un transformateur,

· du transfert et du classement d’office dans le domaine public communal des voiries et espaces verts du lotissement « Le Clos du Colombier »,

· de la cession d’un terrain, rue des Corporations en vue de la réalisation d’une place de parc à voiture,

· de la réalisation d’une étude d’opportunité et de faisabilité concernant le réaménagement des gravières de Garche pour un coût estimé à 48.000 € T.T.C.,

· de l’application d’une réduction sur les tarifs de stationnement liés à l’utilisation d’une nouvelle « carte-ville »,
· de la réalisation d’un audit énergétique permettant d’obtenir des subventions pour la réalisation des travaux de rénovation énergétique relevant du Plan Climat Energie Territorial des bâtiments publics pour un coût prévisionnel estimé à     1,43 M€ T.T.C.,
· du versement du solde de 58.000 € de la participation financière au Tennis Club de Thionville pour des travaux de réfection des courts de tennis au Parc Napoléon.
-
adopte la motion relative à la localisation à Metz de la future Chambre de Commerce et d’Industrie de Lorraine.
La séance est levée à  22 h.                  
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